
 
 
 

 

C-6646 (19-10) 
 

 

Traitements de physiothérapie 

 

 Balise* Clinique 
Moyenne 
régionale1 

Moyenne 
provinciale 

Rang 
cinquième2 

provincial 

Pourcentage 
de dossiers 

terminés 

1                         

2                         

3                         

Nombre  
de traitements 
moyen/client 

3                         

Total 
des balises 

                        

 1 
 

Région… Région de la Gaspésie et des iles de la Madeleine 

2 Le rang cinquième est utilisé pour séparer les résultats en 5 parties égales. Les meilleurs résultats seront dans le 1er rang cinquième; 
ceux qui suivent dans le 2e rang cinquième et ainsi de suite. 

 
 

* Balises assurantielles 

 

Balise Type de couverture Cible 
 

Information sur les 
balises assurantielles : 

Veuillez consulter l’extranet Santé 
de la Société à l’adresse suivante : 

saaq.gouv.qc.ca/extranet-sante 

section « Indemnisation des accidentés de la route », 
rubrique « Professionnels de la physiothérapie ». 

1 
De base 

1 à 20 traitements 
(8 à 12 semaines) 

80 % 

2 
Additionnelle 

21 à 40 traitements 
15 % 

3 Mesure d’exception 
+ de 40 traitements 

5 % 
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